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De la pudeur 

 
 Les statues grecques, pense Hegel, manquent de regard, l’esprit y est 
comme absorbé dans la splendeur de la forme. La mélancolie dans laquelle se 
drapent ces nudités exprime avec force leur manque d’individualité, leur aspiration 
inassouvie vers plus d’intériorité. Cela suffit à leur donner cet air de noble pudeur. 
De même le retour des beaux jours éclabousse nos yeux de peaux sans âmes, leur 
exhibition impatiente semble vouloir vider les corps de toute intériorité ?  
 Qu’est-ce que l’âme ? La psychologie nous en rend difficile la 
compréhension, car elle assimile la vie intérieure aux recoins d’un labyrinthe 
qu’une enquête pourrait éclairer. L’âme alors serait-elle autre chose que ce 
« misérable petit tas de secrets » qu’évoquait Malraux ? Faudrait-il détenir un secret 
pour se rendre intéressant ? On comprend que reste seulement l’impatience de faire 
connaître ces dessous attirant la curiosité. Ainsi les magazines à scandale nous 
donnent en pâture ce jeu du viol, de l’intime et de l’exhibition.  

On parle de « jardin secret ». Mais le plus intérieur n’est pas ce que l’on 
cache, pas plus que l’impudeur n’est la sincérité. Je crois plutôt que les êtres les plus 
mystérieux sont ceux qui n’ont rien à cacher, leur présence se dérobe à toute 
curiosité par leur transparence même. Le plus intérieur n’est pas ce qu’on 
dissimule, mais ce qu‘il faut consentir à perdre aux yeux des hommes pour que 
notre présence plus dépouillée soit plus vraie Ce qu’on passe sous silence pour 
qu’une vie soit plus donnée : telle plainte importune ; tel amour renoncé dont le 
nom sera tu ; telle  générosité qui perdrait tout à être connue... Une vie pleinement 
donnée a ainsi de ces silences qui ne sont pas des secrets, mais qui sont la loi d’une 
action sans confidences et sans amertume. L’intérieur est ce qui reste quand on a 
tout donné. 

Et je me demande : Si Dieu n’existait pas, y aurait-il place pour un silence 
qui ne soit pas dissimulation ? Sous le seul regard de Dieu s’ouvre l’âme sans 
secrets. Une humanité qui n’aurait pas cette part d’effacement ne serait plus 
qu’exhibée sans pudeur, tout y devrait être publié, affiché, exposé. J’y songe parfois 
quand je vois ces déballages de chairs et d’émotions. Chassés de leur  âme les 
hommes devraient déployer sans cesse leur peau, s’irritant de ne pouvoir aller plus 
loin dans la nudité. Que ne peuvent-ils en outre se dépouiller de cette peau qu’ils 
tatouent ! Parfois on croit voir des hommes et des femmes qui sont comme des 
âmes violées, vidées d’elles-mêmes, des corps nus comme des maisons dévastées. 
On est loin de la belle statue grecque en attente d’une âme. 
 Hortus conclusus ! Jardin clos ! C’est une invocation traditionnelle de la 
Vierge Marie. Il est des espaces intérieurs qui naissent de tout ce dont on s’est 
dépouillé, espaces libres de toute curiosité, parfaite disponibilité et parfaite pudeur. 
C’est l’intimité sans la dissimulation, c’est la liberté sans la solitude, c’est le silence 
d’un cloître, non les entrailles d’un labyrinthe. En cette saison où à nouveau, sous 
les rayons de soleil les chairs vont s’étaler dans une tentative désespérée d’abolir 
leur âme, il m’est bon de songer à une autre pudeur. La pudeur du don sans 
ombres. 

 
Jean-Noël Dumont 
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Loïc De Graeve, docteur en droit, maître de 
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Il peut paraître anachronique de se demander 

sôil existe une justice internationale alors que la majorité 

de nos r¯gles aujourdôhui applicables en France sont 

dôorigine communautaire, donc dôune certaine fa­on 

internationales. Anachronisme certain également 

puisquôil ne semble plus exister ¨ lôheure actuelle 

dôincertitudes quant ¨ lôeffectivit® de la r®pression des 

crimes de guerre ou des crimes contre lôhumanit® par 

les tribunaux pénaux internationaux ou la Cour pénale 

internationale. Aucune raison ne nous permet donc de 

mettre en doute lôexistence dôune justice internationale. 

Mais la r®flexion devient tout autre lorsquôil 

sôagit de se demander sôil peut y avoir une justice 

internationale. Il nôest plus seulement question en effet 

de relever çà et là des éléments favorables à la justice 

internationale ou attestant dôune telle justice. Le propos 

ne se veut pas seulement descriptif dôune forme de 

résolution (mondiale) des conflits ; il intègre une 

dimension critique tendant à apprécier la valeur des 

moyens juridiques et matériels permettant la révélation 

dôune justice internationale ou, ce qui serait plus 

correct, dôune justice supra-nationale ; cette supériorité 

étant effectivement le seul critère devant être pris en 

compte dans lô®laboration dôune justice universelle. 

 

Ʒ De la justice à la justice internationale 

 

 La justice. ï La justice peut, de manière 

élémentaire, se définir comme tout mécanisme tendant à 

la r®solution dôun conflit. Ainsi, un litige prend fin par 

lôaffirmation dôune sup®riorit®. Puisque la justice 

impose que lôon "tranche", elle suppose n®cessairement 

un rapport dôautorit®. Lôissue du litige provient donc 

dôune instance sup®rieure, quelle que soit par ailleurs la 

l®gitimit® ou lôill®gitimit® de cette sup®riorit®. D¯s lors 

que cette dernière permet de résoudre sur le long terme 

le conflit, il est possible de constater une certaine forme 

de justice. 

Côest ainsi que, dôun point de vue historique, la 

vengeance constitua les premières formes de résolution 

des litiges. A travers la vengeance privée puis la justice 

priv®e, lôacte vindicatif permettait de mettre fin ¨ un 

conflit par la r®v®lation dôune sup®riorit®, factuelle tout 

dôabord, encadr®e ensuite. Ces m®canismes 

sôentendaient en effet de la volont® dôun individu de 

restaurer sa position dans le groupe par le biais dôun 

acte de domination, lequel sôinscrivait dans un d®sir de 

rééquilibrage des forces ; rééquilibrage progressivement 

rationalis® par lôaffirmation de r¯gles (loi du talion, 

compositions pécuniaires, abandon noxal). 

Par cette évocation (tardive) de la règle dans le 

processus de justice, on en viendrait finalement à penser 

que le droit nôest pas un ®l®ment indispensable ¨ 

lôîuvre de justice. Et côest le cas. Lôid®e de justice a 

pr®exist® au concept de droit. Elle sôest pass®e et se 

passe encore aujourdôhui du droit dans certaines 

situations pour lesquelles il est possible de régler un 

conflit par un instrument autre que le droit. Il en est 

ainsi par exemple en matière de conciliation ou dans les 

mécanismes de transaction ou de médiation. La justice 

ne se confond nullement avec le droit qui nôest 

finalement quôun moyen ï vraisemblablement le 

meilleur du fait de sa stabilité et de sa prévisibilité ï 

pour atteindre la justice. 

 

La justice internationale. ï La logique 

appliquée à la justice internationale demeure 

sensiblement identique à celle que nous venons de 

pr®senter ¨ ceci pr¯s que lôobjectif assign® ¨ la justice 

internationale consiste non pas simplement à résoudre 

un conflit mais, plus largement, ¨ r®v®ler lôhumanit®. Le 

fondement de la justice internationale sôinscrit donc ï 

comme toute forme de justice ï dans une perspective 

dô®quilibre ; la particularité tenant au fait que 

lôinstauration de cette harmonie adh¯re ¨ un processus 

de cr®ation de lôhumanit®. 

Devant lô®minente mission confi®e ¨ la justice 

internationale, il peut paraître dès lors inconvenant de 

sôinterroger sur la p®rennit® dôune telle justice, voire sur 

sa réalité même. 

 

Ʒ Peut-il y avoir une justice internationale ? 

 

 R®v®lation dôune justice internationale par 

la r®v®lation dôun droit international. ï Il nôest pas 

ais® dô®tablir une assimilation entre justice 

internationale et droit international dans la mesure où 

les prémices de cette justice (notamment en matière 

p®nale) nôavaient quôun caract¯re inter-national. Le 

droit nô®tait alors que le droit de chaque Etat appliqu® ¨ 

la résolution de situations de portée inter-nationale. 

Côest par exemple le cas en mati¯re de d®termination de 

la loi applicable lors de la commission dôune infraction 

¨ lô®tranger par un fran­ais. Le droit national vise donc 

ici à résoudre un conflit privé ayant une dimension 

inter-nationale sans quôintervienne le moindre ®l®ment 

dôune justice internationale, côest-à-dire transcendant les 

systèmes juridiques de chaque Etat. La seule difficulté 

consiste finalement à savoir si la loi française se 

reconnaîtra compétente pour juger ce ressortissant 

fran­ais, d®linquant ¨ lô®tranger et g®n®rateur dôun litige 

trans-national. 

 Parallèlement à cette forme de justice inter-
nationale, il en existe une autre plus vaste et plus 

moderne consistant à établir un droit international en 

vue de résoudre des situations internationales, voire 

purement nationales, mais atteignant alors la 

"communauté internationale". Ce droit aurait alors en 
charge de réguler les conflits armés mondiaux ou la 

r®pression dô®purations ethniques organis®es sur le 

territoire dôun Etat ou dôun groupe dôEtats. Dans ces 

Peut-il y avoir une justice 

internationale ? :  

Loïc De Graeve 
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différentes situations, le droit détiendrait alors une 

transcendance indéniable sur les systèmes juridiques 

nationaux et serait la manifestation la plus pure et la 

plus développée de la justice internationale ou de 

lôuniversalit® de lôîuvre de justice. 

 Cette dimension de la justice demeure toutefois 

extr°mement fragile. Il est dôailleurs caract®ristique de 

remarquer que lôid®e de justice internationale est n®e, au 

lendemain de la Première Guerre mondiale, sur le 

constat dôun ®chec tenant au difficile d®passement de la 

souveraineté de chaque Etat. Dès le 28 juin 1919, dans 

le Traité de Versailles instaurant la paix entre 

lôAllemagne et les puissances alli®es victorieuses, il 

existait ce souci de supplanter la volonté des Etats et 

dôinstaurer une justice universelle en vue de la 

conservation du bien-°tre mondial. Lôarticle 227 de ce 

trait® disposait dôune part de la mise en accusation de 

Guillaume II de Hohenzollern, ex-empereur 

dôAllemagne pour « offense suprême contre la morale 

internationale et lôautorit® sacr®e des trait®s » et, 

dôautre part, de son jugement par un tribunal spécial aux 

dimensions internationales. A ce titre, cet acte juridique 

pr®voyait lôextradition de Guillaume II par les Pays-

Bas, territoire sur lequel sô®tait r®fugi® le Kaiser. 

Mais lôid®e de justice internationale se brisa 

aux frontières néerlandaises dans la mesure où la 

requête des Alliés tendant à la livraison par le Royaume 

des Pays-Bas de Guillaume II sôest vu oppos® un refus 

catégorique de la part de cet Etat. Echec donc de la 

justice internationale, désastre juridique même de 

constater lôimpunit® dôun homme portant la 

responsabilité de la mort de plus de dix millions 

dôindividus. 

Il convient cependant de ne pas noircir outre 

mesure le tableau de la justice internationale puisque 

lôacte avait ®t® toutefois posé, et les esprits (de 

nombreux universitaires notamment) continuèrent à 

bouillonner dans le seul but de parvenir ¨ lôinstauration 

dôune justice internationale, entendue comme une 

justice supra-nationale, détrônant réellement les Etats 

dans leur prérogative ; en dôautres termes, une justice 

aucunement assujettie aux volontés discrétionnaires des 

Etats de ralentir lôîuvre de paix. Sôinstaure alors ¨ cette 

époque une volonté de "verticaliser" la justice 

internationale qui ®tait jusquôalors horizontale, côest-à-

dire soumise à la coopération inter-étatique et à 

lôimpossible prescription dôobligations imp®ratives 

envers les Etats. Progressivement, lôimage dôune justice 

supra-nationale se dessine ¨ nouveau et lôon per­oit 

rapidement que cette image ne peut perdurer quô¨ 

travers les traits dôune autorit® sup®rieure. On prend 

pleinement conscience du fait selon lequel une justice 

supra-nationale sô®tablira davantage par la figure du 

juge que par la rédaction de normes. La justice 

internationale est prioritairement une justice de juges. 

 

R®v®lation dôune justice internationale 

(supra-nationale) par lôinstauration dôun juge 
international. ï Le malaise suscit® par lôabsence de 

jugement de Guillaume II nôentra´na pas un abandon de 

la question de la justice internationale, loin sôen faut. Il 

relan­a paradoxalement  lôint®r°t de mettre en place une 

telle justice à travers son aspect juridictionnel. La 

justice internationale doit bien évidemment prendre 

appui sur le droit (le droit des gens) mais elle doit 

également, pour être viable, sôarticuler et sôexercer au 

sein dôun organisme permanent et sup®rieur aux Etats. 

Lôid®e de justice, avons-nous dit, ne pouvant faire 

lô®conomie dôun certain rapport dôautorit®. 

La Seconde Guerre mondiale va quelque peu 

modifier ce schéma-là. Alors que lôid®e jusquôalors 

sous-jacente ®tait lôinstauration dôun juge international 

permanent, on va au contraire sôengager d¯s 1945 dans 

une logique de construction de la justice pénale 

internationale par à-coups. Nuremberg, Tokyo, La Haye 

(Pays-Bas), Arusha (Tanzanie) sont les quatre tribunaux 

p®naux internationaux quôa connus jusqu'¨ aujourdôhui 

la justice internationale. Chacun se circonscrit à un 

Crime spécifique : Shoah, atrocités commises en 

Extrême-Orient, épuration ethnique en ex-Yougoslavie, 

génocide rwandais. Il faut attendre le 17 juillet 1998 et 

lôadoption ¨ Rome du Statut de la Cour p®nale 

internationale, à vocation permanente, pour que soit 

prise la mesure de la n®cessit® dôaccomplir lôîuvre de 

justice internationale par la stabilité de la juridiction 

compétente en cette matière. 

Au regard de cette évolution, nous sommes en 

droit de nous interroger sur la réalité de 

lôinternationalisation de la justice. Le premier constat 

demeure très dépréciatif de cette forme de justice dans 

la mesure où de nombreux Etats (notamment les Etats-

Unis, lôInde, Isra±l, la Russie, le Japon et la Chine) 

nôont pas encore ratifi® le Statut de la Cour p®nale 

internationale qui ne peut dès lors être considérée 

comme lôorgane institutionnel dôune justice universelle. 

Même si 104 Etats avaient effectivement ratifié ce 

Statut au 1
er

 janvier 2007, il nôen demeure pas moins 

que cette justice sôenvisage aujourdôhui simplement 

comme une "justice de quelques-uns". 

Ce manque dôuniversalit® de ce qui repr®sente 

pourtant aujourdôhui le symbole de la justice 

internationale nous pousse finalement à nous interroger 

sur la possibilit® dôavoir une justice transcendant les 

Etats, côest-à-dire une justice supra-nationale. 

 

 

Ʒ Peut-il y avoir une justice supra-nationale ? 

 

Sôil peut °tre admis ¨ lôheure actuelle quôil 

existe une justice inter-nationale , il est plus délicat de 

r®pondre identiquement sôagissant dôune justice supra-

nationale. Cette dernière forme supposant 

nécessairement la supériorité de celui qui rend la 

justice, option peu concevable au regard de lô®tat actuel 

de lô"ordre mondial". Or, la subordination de la justice 

au concept de droit de punir suppose cette supériorité. 

 

Subordination de la justice au concept de 

droit de punir. ï Toute forme de justice suppose la 
détention par celui en charge de la résolution du conflit 

ï le juge ï du droit de punir. Ainsi, au niveau mondial, 

la justice ne peut v®ritablement sôexercer quô¨ partir du 
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seul instant où, au-delà de la déclaration de culpabilité, 

une souffrance est infligée au coupable en rétribution 

des crimes commis. Le droit de punir finalise lôacte de 

réprobation que la société ï ici, la communauté 

internationale ï entend porter envers un individu. La 

souffrance apparaît comme la catharsis indispensable à 

lôîuvre de justice, lôeffet purificateur du droit, le 

symbole du rétablissement du cosmos. 

Certains chantiers ont été menés ici et là 

(Afrique du Sud, Sierra Leone) tendant à mettre en 

place une justice internationale fondée non pas sur la 

punition dôun coupable mais sur la r®conciliation dôun 

homme et dôun groupe. La logique devient une logique 

de reconstruction des victimes par le biais de lô®coute et 

du pardon. Le droit de punir nôa d¯s lors plus sa place 

dans cette justice sans procès, ni sanction et qui semble 

conduire ¨ lô®tablissement dôune explication. 

Au-delà de cette présentation idyllique de ces 

commissions dites « Vérité et Réconciliation », il 

convient de bien cerner le caractère artificiel de la 

justice ainsi rendue. A vouloir rejeter toute forme de 

réprobation, on en vient à rejeter la nature 

infractionnelle des faits pour ne point se focaliser sur la 

d®linquance du principal int®ress®. Lôinfraction laisse 

donc la place ¨ lô"®v®nement", le coupable se trouve 

réintégré dans le corps social par le seul pouvoir ï 

"magique" ï de la r®conciliation et la justice sôefface 

devant le simulacre de la r®solution dôun conflit aux 

portées pourtant universelles. 

On le voit, la justice a donc nécessairement 

besoin du droit de punir pour satisfaire ses natures 

commutative et rétributive et consistant à rendre à 

chacun ce qui lui est du. En dôautres termes, "abstenez-

vous de punir et vous vous abstiendrez de rendre 

justice". 

Le problème essentiel réside toutefois dans le 

fait que le droit de punir doit être nécessairement exercé 

par une personne reconnue comme étant supérieure à 

celle qui subit la punition ; supériorité inconcevable 

aujourdôhui sur le plan international. 

 

Impossible supériorité du juge international. 
ï Ayant affirmé que toute forme de justice suppose un 

rapport dôautorit®, il nous est n®cessaire ¨ pr®sent de 

déterminer avec précision en quoi consiste la supériorité 

du juge international. Notre réflexion se trouve 

cependant ®touff®e dans lôîuf puisquôil nôexiste à ce 

jour aucun organe supérieur aux Etats capable de se dire 

garant de lôordre mondial et d®tenteur du droit de punir 

universel. La seule possibilité consisterait en la 

construction dôun Etat universel ayant alors pour m®rite, 

outre lôaffirmation de la sup®riorit® de lôîuvre 

r®pressive, de garantir lôunit® du droit et de son 

application. La difficulté serait toutefois de conférer à 

cette autorité une pleine légitimité. Supplantant les 

ordres juridiques et politiques nationaux, ce 

gouvernement mondial ne pourrait quô°tre despotique 

puisque niant les particularismes et condamnant les 
divergences.  

En d®finitive, il nôest pas souhaitable pour 

lôordre du monde que se mette en place un 

gouvernement universel pouvant, par sa supériorité, 

exercer une justice supra-nationale. Cette forme de 

justice appara´t donc inenvisageable tant dôun point de 

vue id®ologique au regard de la conception que lôon est 

en droit de se forger de la paix universelle et de la 

d®mocratie, que dôun point de vue mat®riel et juridique. 

Un tel organe universel est donc de lôordre de lôutopie ; 

lôOrganisation des Nations Unies, seule administration ¨ 

lôheure actuelle pouvant le plus se rapprocher de ce 

gouvernement mondial, en est très éloignée dans la 

mesure o½ lôONU demeure dans une logique de 

coopération entre les Etats, inconciliable avec le rapport 

dôautorit® indispensable ¨ lô®dification dôune justice 

supra-nationale. Puisquôaucun organisme sup®rieur aux 

Etats nôexiste donc au niveau mondial, toute forme de 

justice supra-nationale semble condamnée et, 

finalement, peu désirable. 

Mais cette conclusion, dévalorisante de ce que 

nous appelons la justice supra-nationale, paraît par trop 

h©tive dans la mesure o½ il est aujourdôhui possible que 

sôinstaure une telle justice tout en maintenant les 

particularités juridiques et culturelles de chaque Etat.     

 

Lôespoir dôune justice supra-nationale 
"régionale". ï Que nous nous placions au niveau de 

lôUnion europ®enne (lôEurope marchande) ou au niveau 

du Conseil de lôEurope (lôEurope des droits de 

lôhomme), force est de constater que nous sommes 

parvenus ¨ lôinstauration de syst¯mes juridiques 

supérieurs aux systèmes nationaux ; ces derniers 

pouvant dôailleurs faire lôobjet de sanction en cas de 

non-respect de normes établies au plan supra-étatique. 

Au niveau régional européen, les critères sont donc 

remplis pour que soit instituée une justice supra-

nationale, côest-à-dire une justice pouvant condamner et 

r®primer par des mesures appropri®es lôobstination de 

tel ou tel Etat dans la violation de règles. Car là est 

finalement lôessentiel ; on ne peut parler de justice 

supra-nationale quô¨ partir du seul instant o½ le sujet de 

la r®pression mise en place est lôautorit® ®tatique elle-

même. 

Plus quôun simple laboratoire permettant, ¨ une 

échelle raisonnable, lôobservation du ph®nom¯ne de 

mondialisation du droit et de lôinstauration dôune justice 

internationale, le droit européen lato sensu constitue au 

contraire pour nous le seul cadre dans lequel peut 

sô®tablir une r®elle justice internationale, donc supra-

nationale. 
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